
 

1. Encadrer un apprenti de l’IFRIA BFC 
 Présentation de l’IFRIA BFC 
 Rôle de l’IFRIA BFC, rôle des partenaires pédagogiques 
 Notions de base sur le contrat d’apprentissage 
 

2. Accueillir et intégrer l’apprenti  
 Qu’est-ce qu’un apprenti ?  
 La génération Y et plus… 
 Qu’est-ce qu’un tuteur ?  
 Accompagner un apprenti dans l’industrie alimentaire 
 Préparer l’arrivée de l’apprenti 
 Le premier jour, la première semaine  
 

3. Savoir transmettre son savoir 
 Communiquer 
 Donner des objectifs clairs et séquencés 
 Savoir s’adapter à l’apprenti 
 

4. Accompagner la progression 
 Les étapes de l’accompagnement 
 Savoir évaluer  
 Guide d’utilisation du carnet de liaison dématérialisé 

 La visite du formateur du CFA en entreprise 

• Comprendre l’organisation de l’IFRIA BFC et de ses 
partenaires pédagogiques  

 

• Accueillir et intégrer le nouvel apprenti dans l’entreprise 
 

• Savoir transmettre son savoir 
 

• Accompagner la progression 
 
 

 

• Savoir utiliser le carnet de liaison dématérialisé 
 

• Savoir dialoguer en cas de difficultés 

Date : 29 août 2019 
Lieu : Cité de l’alternance - 11, rue Edgar Faure à Dijon 
Formateur : Céline CHEVAUCHET, IFRIA BFC  
Coût : 250 € / stagiaire 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

PROGRAMME 

Séquences de formation animées de nombreux 
exercices pratiques, mises en situation et 
échanges d’expérience 

Formation dispensée par 
l’IFRIA BFC et adaptée 

spécifiquement à l’accueil 
de ses apprentis ! 

IFRIA BFC - 11, rue Edgar Faure - 21000 DIJON 
Renseignements auprès de Céline CHEVAUCHET - Tél. 03 80 39 69 17 -  Mail : c.chevauchet@ifria-bfc.fr 

Valorisation des compétences de maître 
d’apprentissage par la « Certification 
relative aux compétences de maître 

d’apprentissage / tuteur » 
 

Afin de valoriser les compétences des maîtres 
d’apprentissage, une certification a été créée par le 
ministère du Travail en lien avec les partenaires 
sociaux. Cette certification, dont la validité est 
permanente, est accessible aux maîtres 
d’apprentissage justifiant de l’encadrement d’au 
moins un apprenti dans un délai datant de moins de 5 
ans.  
Le contenu de la formation dispensée par l’IFRIA BFC 
répond aux objectifs de la certification.  
Les centres d’examen habilités à délivrer cette 
certification ne sont pas encore connus à ce jour.  
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